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SECTION SPORTIVE ESCALADE 2026 2027

La section sportive ESCALADE du collège Agrippa d’Aubigné de Saintes, en partenariat avec le Cracq Jeunes
Escalade (www.cracq.org ) concerne les élèves entrant en 6ème, 5ème, 4ème et 3ème en septembre 2026.

Pour intégrer cette section, les élèves doivent déposer leur dossier de candidature complété, avec une lettre de
motivation au secrétariat du collège au plus tard le 28 avril 2026. Les résultats seront communiqués début juin.
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